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Pour accéder à MDNA, vous pouvez trouver le lien d’accès sur le site suivant :
Vous avez un projet concernant l'agriculture, la forêt ou Natura 2000 | 

Europe (europe-en-nouvelle-aquitaine.eu)

Cliquer ensuite sur le Bouton
 « Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine ».

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/th%C3%A9matique/vous-avez-un-projet-concernant-lagriculture-la-foret-ou-natura-2000.html
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/th%C3%A9matique/vous-avez-un-projet-concernant-lagriculture-la-foret-ou-natura-2000.html


Vous êtes arrivé la page d’accueil de MDNA.

Si vous avez déjà créé un compte, rentrer votre identifiant et votre 
mot de passe et passer à la page 10. 

Pour créer un compte, continuer la lecture du Pas à pas. 



Remplir les champs personnels de votre compte. 

Pensez à cocher la case en bas page, relative à la politique de 
confidentialité.



Un lien de vérification est envoyé sur votre boite mail.

Aller sur votre boite mail pour récupérer le mail en question et cliquer 
sur « Lien pour la vérification de l’adresse mail ».



Une fois le compte créé, l’usager revient à la mire 
de connexion et se connecte



L’usager finalise son profil en fonction en 
tant que structure.



L’usager saisit le numéro Siret de la structure pour 
laquelle il souhaite être rattaché pour déposer un 
dossier.



Dans le cas où le numéro de Siret est utilisé pour la 
première fois, le profil est finalisé. 
Le premier compte rattaché à une structure devient le 
compte Administrateur. 

Dans le cas inverse, un numéro DVS vous sera demandé et 
ce sera à l’Administrateur de la structure souhaité, de vous 
le fournir. 

En  cas de problème concernant 
l’utilisation de l’outil MDNA (non sur les 
dossiers), vous pouvez joindre le Service 
Relation à l’Usager au 05.49.38.49.38



Vous arrivez sur l’interface de MDNA et une fenêtre s’ouvre directement.
Elle vous permet de reprendre le dépôt de certain dossier non finalisé.

Cette fenêtre vous permet également de commencer le dépôt d’un nouveau dossier en cliquant 
sur le lien « Commencer la saisie ».

/!\ Attention à ne pas fermer cette fenêtre par erreur si vous souhaitez commencer une saisie. 
Vous ne retrouvez pas cette fonction en dehors de cette fenêtre. En cas d’erreur, veuillez-vous déconnecter 
et vous reconnecter pour que la fenêtre s’affiche à nouveau. 



Une interface de gestion de dossier s’ouvre et vous permet d’avoir 
une vision rapide des éléments importants du dossier.

Le numéro de dossier est généré 
de manière automatique.

Cliquer sur le bouton 1  pour commencer à compléter le dossier.



L’onglet 1 est juste un rappel d’information. Vous 
pouvez simplement cliquer sur «Suivant»  pour 
passer à l’onglet 2.

Ce bouton permet de 
sauvegarder l’ensemble du 
dossier sous format PDF.

Ce bouton vous permet d’enregistrer la 
saisie en cours sur l’onglet actif et de 
retourner à l’interface de gestion de 
dossier.
 
Chaque onglet est sauvegardé 
automatiquement lorsque vous passez 
au suivant mais la saisie sera effacée si 
vous quittez la fenêtre sans sauvegarder.



Arrivé à l’onglet 2, vous allez renseigner toutes les informations concernant 
le porteur de projet.

Normalement, l’ensemble de ces champs ont déjà renseignées 
automatiquement grâce aux informations que vous avez fourni lors de la 
première connexion administrateur. 
Si ce n’est pas le cas, voir avec le Service Relation aux Usagers de la Région.

Attention, ce champ  
n’est pas coché de 
manière automatique.

Les Astérix rouges indique 
les champs obligatoires pour 
passer à l’étape suivante. 



Renseigner les champs concernant le 
bénéficiaire de l’aide. 

Il est possible d’indiquer un 
représentant 
(cas des Groupement Forestier 
par exemple).

Indiquer la personne en charge du 
dossier au sein de la structure qui 
dépose le dossier.

Dans le cas d’une indivision, 
indiquer le nom et prénom du 
représentant désigné ainsi que le 
nom de l’indivision dans « Nom 
d’usage ».



Indiquer «Non » sur ces trois questions.
(Non concerné, car il s’ agit de champs 
communs à tous les dispositifs).

Attention, la structure qui 
bénéficie du paiement est 
bien le bénéficiaire décrit 
ci-avant, et non la 
structure qui dépose le 
dossier.

En tant que particulier, 
indiquer «Sans objet ».

Pour les autres bénéficiaires, 
bien faire attention que les 
tailles des différents types 
d’entreprises se font bien au 
niveau du droit EUROPEEN 
et non français.



Renseigner les champs en fonction des 
spécificités de votre dossier.

Ce dispositif répond à 
un cahier des charges 
et non un appel à 
projet.



Pour renseigner la 
commune, vous devez 
cliquer sur la petite 
loupe rouge

Vous devez ajouter les parcelles concernées, une par une,  
en cliquant sur le bouton « Ajouter un élément ». 

Vous avez également la possibilité de dupliquer une parcelle 
déjà renseignée si elle présente des points communs avec la 
prochaine (commune, section, intervention...etc).

Attention, vous devez renseigner la surface de chaque 
intervention inclus dans chacune des parcelles.



Pour rappel, aucune 
prestation de services 
n’est subventionnée 
par ce dispositif.

Il s’agit bien de date prévisionnelle !!
Pas d’inquiétude si celles-ci viennent à 
évoluer au cours de la réalisation du 
projet.

Indiquer le ou  les montant de l’ensembles des opérations 
prévues dans le projet en cliquant sur le petit plus rouge à 
droite. 
Ces montants sont calculés à l’aide du barème joint avec le 
cahier des charges et la surface de chacune des opérations.

Toujours cocher 
« Assujetti » car les 
dépenses présentent 
dans les forfaits sont 
en HT.



L’autofinancement sera toujours 
privé même si le bénéficiaire 
est une commune.

Vous devez remplir les champs «Financement public» en 
précisant bien la répartition des fonds entre le FEADER et la 
Région (60 % - 40 %).     Toujours avec le petit plus rouge.

Le reste des champs devrait se calculer automatiquement.

Pensez à vérifier les pourcentages soit 
cohérents avec le taux d’aide prévu 
(maximum de 65 %).
Le total doit correspondre à la dépense 
prévisionnelle précisée plus tôt.



Se référer à l’article 6.2 du cahier des 
charges pour plus d’informations.

La commande de publique ne concerne que les 
bénéficiaires publiques tels que les communes.

Remplir les champs « Valeur prévisionnelle » avec :
• M.18 =  Dépense prévisionnelle de l’ensemble des opérations prévues au dossier.
• O.24 = Nombre d’opérations différentes prévues dans le dossier.



Renseigner les informations de contacts du bénéficiaire 
ou de son représentant s’il dispose du droit de 
signature. 

Renseigner les informations bancaires du bénéficiaire, puis 
cliquer sur «Saisie terminée» pour terminer le saisie du 
dossier et passer à l’étape suivante.

Dans le cas d’une indivision, via le mandat de 
pouvoir indivision, vous pouvez nommer un 
représentant parmi les indivisaires qui pourra 
percevoir la subvention au nom de l’indivision. 
Si le mandat de pouvoir n’est pas utilisé, il faudra 
renseigner un RIB au nom de l’indivision



Vous allez pouvoir insérer toutes les pièces jointes requises à ce 
dossier en cliquant sur « Ajouter un document ».

Certaines pièces sont obligatoires pour passer à la dernière étape 
et d’autres sont facultatives en fonction des spécifiées de votre 
dossier ou des besoins de priorisation. 

• CNI = Dans le cas d’indivision, les CNI de l’ensemble des 
indivisaires sont demandés.

• KBIS de moins de 3 mois.
• Dans le cas d’un GF, GFR, SCI ou autre personne morale, un PV 

d’AG sera demandé afin de montrer sa volonté à déposer une 
demande de subvention et nommer son représentant dans 
cette démarche. La CNI du représentant sera également 
demandée. 

• Dans le cas d’une propriété démembrée, c’est à l’usufruitier de 
déposer la demande de subvention et non le nu-propriétaire. 

• Un relevé de propriété récent est demandé afin de tenir 
compte des dernières acquisitions de parcelles ou des décès 
éventuels.

Cliquez ensuite sur «Valider » pour clôturer cette étape.



Vous revenez sur l’écran principal et une fenêtre s’ouvre 
afin que vous confirmiez l’envoi de la demande au service 
instructeur de la Région.

Cliquer sur «Envoyer la demande» pour finaliser le dépôt 
du dossier.

Après l’envoi, la demande pourra 
être encore modifiée jusqu’à qu’un 
instructeur se saisisse du dossier.

 SI une modification doit être 
effectuée après ça, il faudra que 
l’instructeur vous donne à nouveau 
l’accès au dossier. 
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